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La nécessité d'arrêter la persécution croissante des 
communautés chrétiennes au Moyen-Orient

Proposition de résolution
déposée par Mme Elena CENTEMERO et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

L’émergence de l’ «Etat islamique» et de l’idéologie de l’absolutisme islamiste va de pair avec une stratégie 
d’éradication de la présence chrétienne. L’extermination et l’esclavage sont devenus la norme.

En Irak et en Syrie, la liberté de religion est niée, les conversions forcées et les crucifixions sont monnaie 
courante et les maisons des Chrétiens sont marquées du «N» de Nazaréen, qui annonce le meurtre ou l’exil.

Le 21 janvier 2011 le Comité des Ministres a adopté à l’unanimité une déclaration sur les attaques contre les 
communautés chrétiennes et la nécessité de protéger la liberté de religion de tous les croyants; il a 
fermement condamné ces agissements ainsi que toutes les formes d’incitation à la violence religieuse, et a 
souligné le caractère inaliénable du droit à la liberté de religion.

Le 27 janvier 2011, l’Assemblée parlementaire a adopté sa Recommandation 1957 (2011) condamnant la 
violence à l’encontre des Chrétiens au Proche et au Moyen-Orient, où elle faisait remarquer que la disparition 
des communautés chrétiennes serait catastrophique pour l’Islam lui-même, parce que cela signifierait la 
victoire du fondamentalisme.

Aujourd’hui, la situation est encore plus grave et les engagements pris sont restés lettre morte. Il faut donc 
une nouvelle prise de conscience et identifier les outils capables d’empêcher l’élimination violente des 
minorités chrétiennes.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

CENTEMERO Elena, Italie, PPE/DC
AGRAMUNT Pedro, Espagne, PPE/DC
BADEA Viorel Riceard, Roumanie, PPE/DC
BERGAMINI Deborah, Italie, PPE/DC
BONET PEROT Sílvia Eloïsa, Andorre, SOC
CORSINI Paolo, Italie, SOC
CROSIO Jonny, Italie, NI
CROZON Pascale, France, SOC
EßL Franz Leonhard, Autriche, PPE/DC
FIALA Doris, Suisse, ADLE
GALATI Giuseppe, Italie, PPE/DC
GAMBARO Adele, Italie, ADLE
GIRO Francesco Maria, Italie, PPE/DC
HANSON Margus, Estonie, ADLE
NICOLETTI Michele, Italie, SOC
POURBAIX-LUNDIN Marietta, de, Suède, PPE/DC
QUINTANILLA Carmen, Espagne, PPE/DC
SCHNEIDER-SCHNEITER Elisabeth, Suisse, PPE/DC
TALIADOUROS Spyridon, Grèce, PPE/DC
VIROLAINEN Anne-Mari, Finlande, PPE/DC
VORUZ Eric, Suisse, SOC
WURM Gisela, Autriche, SOC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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